
ARRETE DE REPRISE 

APRES CONGE DE LONGUE MALADIE 
OU DE LONGUE DUREE
(agent CNRACL)
DE  M………..……….. 

GRADE ………………..

Le Maire (ou le Président) de ………………., 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des Régions,                              

Vu le Code général de la fonction publique                             

Vu le décret n° 87-602 du 30 juillet 1987 relatif aux conseils médicaux, aux conditions d’aptitude physique et au régime des congés de maladie des fonctionnaires territoriaux,

Vu l’arrêté en date du ………… plaçant M………. en congé de longue maladie (ou de longue durée) à plein traitement OU à demi-traitement à compter du …………, 

Vu l’avis du Conseil Médical en date du ……….. se prononçant sur la reprise de travail de M…………,

Considérant que M………….. est apte à reprendre ses fonctions le ………………

A R R E T E            

ARTICLE  1 : M………… né(e) le ………….est autorisé(e) à reprendre ses fonctions d’………. (grade) à …./35ème  à compter du ………. (Pour les agents précédemment à demi-traitement uniquement :) A partir de cette date, M……………. percevra la totalité du traitement afférent à l’Indice Brut………... Indice Majoré…………….à raison de ……. heures hebdomadaires.

ARTICLE 2 : Le Secrétaire de mairie (ou le Directeur Général des services) est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé(e). Ampliation sera adressée au Président du Centre de Gestion et au comptable de la collectivité.       









Fait à …………… le ……………..….,

Le Maire (ou le Président),

(nom et prénom lisibles, signature et tampon)

Le Maire (ou le Président)

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

- informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour

excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif  d’Orléans dans un 

délai de deux  mois à compter de la présente notification.

Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique 

« télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
Notifié le …………      

Signature de l'agent :

MAJ Juillet 2023

